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Les trois ordres

« Les uns prient, les autres combattent, les derniers travaillent. Ces trois groupes forment un seul tout et ne peuvent être séparés. Ce qui fait leur force, c’est que ceux qui travaillent le font pour les deux autres ordres ; à leur tour, ceux-ci prient ou combattent pour eux. Ainsi, tous trois se soulagent les uns les autres. »

D’après Adalbéron, archevêque de Reims, Poème au roi Dagobert [Robert, en fait : erreur de l’éditeur], vers 1027.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 87
Les trois groupes de la société

« Ici-bas, les uns prient, d’autres combattent et d’autres travaillent. »

Adalbéron, évêque, vers l’an 1000.

In Istra, Multilivre CM1, 1996.
L’évêque de Laon, Adalbéron, s’adresse au roi capétien Robert le Pieux

« Les prêtres ne labourent point la terre, ils ne marchent pas derrière les bœufs, ils ne sont ni bouchers, ni aubergistes, pas plus que gardeurs de porcs ou bergers. Mais ils doivent purifier leur âme et leur corps. Dieu leur ordonne d’enseigner à garder la vraie foi et de plonger ceux qu’ils ont instruits dans l’eau sainte du baptême…

Les nobles sont les guerriers protecteurs des églises. Ils sont les défenseurs du peuple, des grands comme des petits, et assurent du même coup leur propre sécurité.

L’autre classe est celle des serfs : cette malheureuse espèce ne possède rien qu’au prix de sa peine. Qui pourrait faire le compte des soins qui absorbent les serfs, de leurs longues marches, de leurs durs travaux ? Argent, vêtements, nourriture, les serfs fournissent tout à tout le monde. Pas un homme libre ne pourrait subsister sans les serfs, et le serf ne voit point la fin de ses larmes et de ses soupirs.

Le peuple de Dieu, que l’on croit un, est donc divisé en trois ; les uns prient, les autres combattent, les autres enfin travaillent. Ces trois parties ne peuvent être séparées. »

Adalbéron, Poème au roi Robert, vers 1030.

In Magnard, Histoire Cycle 3, 2004, p. 68.

CLERGE

La peur du diable

 « Du temps que j’habitais dans le monastère de Saint-Léger, je vis une nuit avant matines
 paraître devant moi, au pied de mon lit, un petit monstre hideux qui ressemblait à peine à un être humain. Il me semblait avoir, autant que je pus le constater, une taille médiocre, une figure maigre, les yeux très noirs, le front étroit et ridé, le nez plat, la bouche grande, les lèvres gonflées, le menton court et effilé, une barbe de bouc, les oreilles droites et pointues, les cheveux sales et raides, les dents d’un chien, le crâne pointu, la poitrine bombée, une bosse sur le dos, les fesses pendantes, les vêtements malpropres, enfin tout son corps semblait s’agiter et sauter. »

Raoul Glaber, Histoires, vers 1026-1044.

In Istra, Multilivre, CM1, 1996

Statuts de l’ordre de Cîteaux

« Aucun de nos monastères ne doit être construit dans les cités, les châteaux, les villes, mais dans des lieux à l’écart de la fréquentation des hommes… La nourriture des moines doit provenir du travail manuel, de la culture des terres, de l’élevage du bétail ; il est permis de posséder à usage propre des forêts, des vignes, des prés, des terres éloignées de l’habitation des hommes du siècle, et des animaux, sauf ceux qui sont objets de vanité, tels les cerfs… »

In Magnard, Histoire. Une terre, des hommes. Cycle 3, 1996, p. 40.

Les métiers des moines

« On trouve dans le monastère des ateliers nombreux et variés. Les moines y exercent tous les métiers… ceux d’agriculteur, de jardinier, de meunier, de boulanger, de vigneron, de brasseur pour se nourrir ; ceux de tisserand, de tailleur, de tanneur, de peaussier pour se vêtir ; ceux de tailleur de pierre, de maçon, de bûcheron, de charpentier, de menuisier, de couvreur, de serrurier, de verrier pour construire le monastère ; ceux de charron, de forgeron, pour fabriquer l’outillage destiné à l’agriculture et aux divers ateliers. »

D’après A.D. Mier, (TDC 424), Visite d’un monastère médiéval.
In Magnard, Histoire, CE2, 1995, p. 32.
Construction de la basilique de Saint-Denis

« Quand il fallait hisser les colonnes depuis le bas de la pente avec des cordes, nos gens et nos pieux voisins, des plus nobles aux plus humbles, s’attachaient des cordes aux bras, à la poitrine et aux épaules, et tirant comme des bêtes de trait, les hissaient jusqu’au sommet. »

Suger, Abbé de Saint-Denis, De la consécration de la basilique, 1144.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 1, 1995, p. 29.
Description d’un pèlerinage au tombeau de saint Martin, près de Tours (Indre-et-Loire)

« La châsse
 où les précieux restes reposent auprès de la ville de Tours resplendit d’une profusion d’or, d’argent et de pierres précieuses… Les malades y viennent et ils sont guéris, les aveugles voient, les boiteux se redressent et tous les genres de maladies sont guéris. »

Guide du « pèlerin », dans le Livre de Saint-Jacques.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997,p. 93.
L’église

« L’église était au Moyen Age le domicile du peuple. La maison de l’homme, cette misérable masure où il revenait le soir, n’était qu’un abri momentané. Il n’y avait qu’une maison, à vrai dire, la maison de Dieu. Ce n’est pas en vain que l’église avait droit d’asile ; c’était alors l’asile universel, la vie sociale s’y était réfugiée tout entière. L’homme y priait, la commune y délibérait, la cloche était la voix de la cité. Elle appelait aux travaux des champs, aux affaires civiles, quelquefois aux batailles de la liberté. Le commerce se faisait autour des église : les pèlerinages étaient des foires. Les marchandises étaient bénies ;on mangeait dans l’église même et après le repas venait la danse. L’église se prêtait à ces joies. »

Michelet.
In SEDRAP, A nous le monde ! CM1, p. 22.

La trêve de Dieu

« Que ni homme ni femme n’en attaque un autre, ni n’attaque un château ou un village, du mercredi au coucher du soleil jusqu’au lundi au lever du soleil. Si quelqu’un ne respecte pas cette trêve, il sera exclu de l’Eglise. »

D’après l’évêque de Thérouanne, 1063.

In Magnard, Histoire Cycle 3, 2004, p. 82.

CHATEAUX FORTS. CONSTRUCTION

Une motte fortifiée au début du XIIè siècle

« C’est l’habitude des hommes les plus riches et les plus nobles de la région (…) de faire en amoncelant de la terre, une motte aussi élevée qu’ils en sont capables ; de creuser tout autour une fosse (…) ; de fortifier cette motte (…) par une palissade de planches très solidement assemblées en guise de murailles ; de garnir le pourtour (…) de tours ; (…) au centre, d’édifier une maison ou plutôt une forteresse qui domine l’ensemble, et (dont la porte d’entrée) ne soit accessible que par un mont (qui enjambe le fossé). »

Gauthier, Vie de Jean, évêque de Thérouanne (Pas-de-Calais), XIIè siècle.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 55.
La construction des châteaux forts

« Dans ce pays, les hommes les plus riches et les plus nobles ont coutume de consacrer la plus grande partie de leur temps à provoquer des conflits et à commettre des meurtres. Aussi ont-ils pris l’habitude, afin d’être mieux protégés de leurs ennemis, d’élever une motte de terre de la plus grande hauteur possible, de creuser autour un fossé largement ouvert et d’une grande profondeur, de fortifier cette motte, de disposer des tours sur le pourtour, de bâtir à l’intérieur une maison ou une citadelle qui domine l’ensemble. »

D’après Fautier de Thérouanne, XIIè siècle.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 84.

La naissance d’un château

« C’est l’habitude de tous les hommes les plus riches et les plus nobles de la région […] de faire, en amoncelant de la terre, une motte aussi élevée qu’ils sont capables ; de creuser tout autour une fosse aussi large que possible et d’une grande profondeur ; de fortifier cette motte, sur toute la périphérie, […] avec une palissade de planches très solidement assemblées, en guise de murailles ; d’en garnir le pourtour, autant qu’il est possible, de tours. A l’intérieur de la palissade, au centre, d’édifier une maison ou plutôt une forteresse, qui domine l’ensemble et disposée de telle sorte que la porte d’entrée de ladite demeure ne soit accessible que par un pont qui […] enjambe le fossé. »

Gauthier, Vie de Jean, évêque de Thérouanne (Pas-de-Calais), XIIè siècle, in C. de La Roncière, P. Contamine, R. Delort, M. Rouche, L’Europe au Moyen Age (fin IXè-fin XIIè siècles), tome II, © Armand Colin.

In Ateliers Hachette, Histoire – Géographie, CE2, Cycle 3, 2004, p. 78.

CHATEAUX FORTS. DESCRIPTION

Le château d’Ardres (Pas-de-Calais), construit vers 1120

« Arnould, seigneur d’Ardres, (…) fit construire une demeure de bois. (…)

Au premier niveau, se trouvaient les celliers et les greniers.

Au second niveau étaient les locaux d’habitation et c’est là que se retrouvait la maisonnée (…) ; puis venait la grande chambre où dormaient le sire et son épouse ; à côté de celle-ci, une pièce fermée servait de chambre, ou de dortoir, aux servantes et aux petits enfants.

A ce niveau se trouvaient aussi, touchant la demeure, les bâtiments de la cuisine. Ils comprenaient deux niveaux.

Au niveau inférieur étaient logés les porcs (…) et toute la volaille en état d’être tuée et mangée (…).

A l’étage supérieur de la demeure, on avait installé des chambres (pour les fils et les filles du seigneur) ; ailleurs couchaient les guetteurs (…) et les gardes (…). »

Lambert, curé d’Ardres, Histoire des comtes de Guines, XIIIè siècle.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 54.

Le château attire les commerçants
« Afin de satisfaire aux besoins des gens du château, ont commencé de s’installer devant sa porte, près du pont-levis, des commerçants, puis des marchands d’articles chers, puis des cabaretiers, enfin des hôteliers pour nourrir et héberger ceux qui faisaient des affaires avec le prince…

Les habitations se sont multipliées de telle sorte que bientôt s’est créée une grande ville… »

D’après la Chronique de Saint Bertin, XIVè siècle (trad. R. Latouche, in Les origines de l’économie occidentale, Albin Michel).

In Magnard, Histoire, CE2, 1995, p. 24.
CHEVALIERS ET SEIGNEURS

L’hommage vassalique

« Le comte demanda au futur vassal s’il voulait devenir son homme sans réserve. Celui-ci répondit : « Je le veux ». Ses mains étant jointes dans celles du comte, ils s’allièrent par un baiser. Puis le vassal dit : « Je promets en ma foi d’être fidèle à partir de cet instant au comte Guillaume et de lui garder contre tous et entièrement mon hommage, de bonne foi et sans tromperie. » Il jura cela sur la relique des saints. Ensuite, le comte lui donna l’investiture. »

D’après Galbert de Bruges, XIIè siècle.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 92.
L’hommage
« Le comte demanda au seigneur s’il voulait devenir son vassal. Celui-ci répondit : « Je le veux ». Ses mains étant jointes dans celles du comte, ils s’allièrent par un baiser. Puis le seigneur dit : « Je promets en ma foi d’être fidèle à partir de cet instant au comte Guillaume et de lui garder contre tous et entièrement mon hommage, de bonne foi et sans tromperie. » Il jura cela sur la relique des saints. Ensuite, le comte en fit son vassal. »

D’après Galbert de Bruges, XIIè siècle.

In Hatier, Histoire – Géographie, CM1, Coll. Magellan, 2003, p. 27.

L’hommage vassalique

« Pour commencer, les hommages furent ainsi faits : le comte demanda si il voulait devenir son homme et celui-là répondit : « Je le veux. » Et, ayant joint les mains que le comte enveloppa des siennes, ils se lièrent par l’accolade. Ensuite, celui qui avait fait hommage engagea sa foi en ces termes : « Je m’engage en ma foi à être fidèle au comte et, l’hommage ainsi fait, je l’observerai contre tous, de bonne foi et sans fraude. » Et il jura la même chose une troisième fois sur les reliques des saints. Ensuite, au moyen d’une baguette qu’il tenait à la main, le comte suzerain fit le geste coutumier pour montrer à tous la remise du fief à son vassal. »

D’après Galbert de Bruges, vers 1127.

In Hachette, Les savoirs de l’école. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 66.

L’hommage vassalique

« Je fais hommage et foi des mains et de la bouche à toi mon seigneur. Je mets mes mains dans les mains, de mon seigneur, pour ce champ de blé que tu me donnes, ô seigneur. »

In Istra, Multilivre CM1, 1996.

L’hommage vassalique

«  Guillaume, comte de Flandres, demanda au futur vassal s’il voulait devenir son homme sans réserve et celui-ci répondit « je le veux », puis ses mains étant jointes dans celles du comte qui les étreignit, ils s’allièrent par un baiser. En second lieu, celui qui avait fait hommage engagea sa foi en ces termes : «  Je promets en ma foi d’être fidèle au comte Guillaume […] sans tromperie ». Il jura cela sur les reliques des saints. »

Récit du moine Galbert de Bruges, vers 1127.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 38.
Les devoirs du vassal envers son seigneur

« Celui qui jure fidélité à son seigneur doit avoir toujours les six mots suivants présents à la mémoire. Sain et sauf afin qu’il ne cause pas de dommage à la force de son seigneur. Sûr afin qu’il ne nuise pas à son seigneur en livrant son secret ou ses châteaux forts…

Honnête afin qu’il ne porte pas atteinte aux droits de justice de son seigneur. Utile afin qu’il ne fasse pas de tort aux possessions de son seigneur. Facile et possible afin qu’il ne rende pas difficile à son seigneur le bien que celui-ci pourrait facilement faire et afin qu’il ne rende pas impossible ce qui eût été possible à son seigneur. C’est justice que le vassal s’abstienne de nuire ainsi à son seigneur. »

Ganshof

[vraisemblablement tiré de Qu’est-ce que la féodalité ?]
In SEDRAP, A nous le monde ! CM1, p. 21.
Soin au faucon blessé

« Quand ton faucon est blessé à la racine de la plume, il faut le guérir ainsi : prends un blanc d’œuf et de l’huile d’olive et place ce mélange à l’endroit de la plaie ; tu empêcheras ainsi l’eau de toucher la plaie. »

Traité de fauconnerie du XIè siècle.

In Istra, Multilivre CE2, 1994, p. 37 et 2002, p. 33.
Le tournoi

« Le terrain choisi, le champ, était une vaste étendue de campagne. Les lices
délimitaient des refuges où les combattants avaient le droit, selon les règles du jeu, de se mettre à l’abri pour reprendre haleine, boire un coup. […]

Le jeu consistait à se lancer sur l’adversaire, férir
 dans le tas et poindre
 la lance dressée. […] Les chevaliers venaient là comme à la guerre, pour ravir des armes, des harnais, des destriers
, pour ravir des hommes. Guillaume le Maréchal avait plus qu’étourdi un adversaire, lui fendant le heaume et la coiffe ; puis un peu plus las, il s’était assis tout bonnement, pour qu’on ne lui dérobât pas le vaincu, sur le corps du prisonnier. »
Georges Duby, Guillaume le Maréchal, Fayard, 1984.

In Magnard, Histoire Cycle 3, 2004, p. 70.

� Matines : prière de la nuit.


� Un coffret renfermant les ossements d’un saint.


� Lices : barrières.


� Férir : frapper.


� Poindre : charger.


� Destriers : chevaux de combat
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